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   Cette crise économique marque un changement d’époque ?
La  crise  économique  commencée  en  2008  a  maintenant pris des proportions  mondiales, et
laisse  désemparés les capitalistes et  les États qui  n’avaient  pas su ou voulu en  mesurer
l’importance. Partout  le chômage  explose  alors que  des mobilisations  sociales de  plus  en
plus radicales et violentes se manifestent. Les troubles sociaux sont en réaction  à la crise qui
prive les travailleurs de revenus, de logement, de nourriture. Les classes dominantes tentent tant
bien que mal de prendre la mesure d’une crise de plus  en plus profonde et qui ne semble pas
vouloir se résorber, alors que les plus populistes d’entre eux, Nicolas Sarkozy  en tête, mettent
la  faute de la crise sur  les excès du capitalisme, sur la finance immorale, sur  un manque de
réglementations. Les dirigeants pour l’instant ont échoué à protéger la croissance et l’emploi
sans plan de relance. Les politiciens et opportunistes de tout acabit peinent à voir ce que de plus
en plus d’observateurs constatent que la crise actuelle marque la fin d’une époque. L’addition
va nous arriver bientôt.
Crise qui est le résultat d’une évolution normale et naturelle du capitalisme. Le fruit de la
misère ne  tombe jamais  loin de l’arbre de l’exploitation. Du  néolibéralisme  caractéristique
des  trente dernières  années  à la financiarisation  de  l’économie,  des  hypothèques à risques
américaines à  la  crise  du papier  commercial,  de  la  crise  alimentaire  mondiale  à  la  crise
actuelle,  il y  a  un enchaînement causal indéniable, propre au système capitaliste. Comprendre
la situation actuelle est le préalable à une action efficace.
Dans le monde du transport la crise à bon dos ! Et il n’est pas normal que seuls les salariés
paient l’addition en acceptant que les salaires et les frais de déplacements soient gelés jusqu’en
2010 ! Le début octobre sera chaud et j’appelle les adhérents les militants STIC avec
Des heures de délégation à rentrer dans l’action. Téléphonez aux Secrétaires adjoints
de vos départements, ils vous expliqueront comment venir nous rejoindre.

Claude GAROU
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Antenne STIC du Cher (18).

Antenne STIC d’Eure et loir (28).

Antenne STIC du loir et Cher (41).

Alain GALLENE
Secrétaire Adjoint

S.T.I.C.  Loir et Cher
06 76 67 98 24

stic41-cfdt@laposte.net

Jean Pascal JOUSSE
   Secrétaire Adjoint
  S.T.I.C. Eure et Loir
      06 76 66 83 64
Stic28-cfdt@laposte.net

STOPPE PAS L’AMBULANCE !
La question posée régulièrement : Sommes nous prioritaire en ambulance ?
Les ambulances de transport sanitaire sont dans la catégorie « véhicule d’intérêt
général » donc dans tous les cas nous devons faciliter leur passage. Elles deviennent
donc prioritaires lorsque le véhicule est mis à la disposition du  S.A.M.U. dans le
cadre de garde départementale.
Extrait du décret n° 2007-786 du 10 mai 2007, « véhicule d’intérêt général prioritaire :
véhicule des services de police, de gendarmerie etc..» ou à la demande du service
d’aide médicale urgente, affecté exclusivement à l’intervention de ces unités. L’usage
des avertisseurs sonores et lumineux est justifié par l’urgence de leur mission et sous
réserve de ne pas mettre en danger les autres usagers de la route. L’ambulancier qui se
fait verbaliser lors d’une mission pour le S.A.M.U., doit faire un courrier au procureur
de la république, en notifiant qu’il effectuait un transport pour le S.A.M.U. avec le
numéro de régulation, et citant le n° du décret.

----------o----------
Bureau 41: Nadia Laforge ; Philippe Lefebvre. Nos actions manifestation du 1er mai à
Blois – Action Rungis le 19 mai avec le STIC et l’UFR-
Permanences : Elles auront lieu tous les 15 jours, le lundi matin de 9 h à 12h, à la
bourse du travail 5 rue Alain Gerbault 41000 Blois. Pour suivre les négociations en
cours et à venir chaque élu DP et DS dépendant du STIC 41 sont invités à assister aux
réunions qui se tiendront tout les 3 mois. Les prochaines réunions départementales
STIC sont prévues les ; 5 décembre 2009 de 10h à 12h - 5 rue Alain Gerbault à Blois

Alain Gallene

Professionnels de la route nous subissons comme beaucoup d’autres les « effets de la
crise ».Certains secteurs d’activités sont plus touchés que d’autres notamment le
transport de marchandises de lots. D’autres comme la messagerie arrivent plus ou
moins à tirer leur épingle du jeu ; on espère des jours meilleurs les prochains mois !

----------o----------
Elections Calberson Eure et Loire : L’équipe CFDT remporte les élections et

obtient 11 sièges sur 12.
Titulaires : -Jousse Jean Pascal – Sallé Muriel – Perrot Marie josé – Habert Alain –
Rodrigues Brazeta Eric –
Suppléants : Hallouin Hervé – SUET Francis – Gaillot Sébastien – Martin Jean
Mocques Martial – Skapsky Michel

J.P Jousse

Karene PINSON
Secrétaire Adjointe

        S.T.I.C. du Cher
         06 76 67 69 87
stic18-cfdt@laposte.net

Une nouvelle section syndicale a été créée dans le Cher.

Nous sommes heureux d’accueillir l’équipe de l’entreprise Norbert Dentressangle de
Saint Amand parmi nous. Votre arrivée au sein de notre syndicat renforce notre
présence CFDT dans le département. Le protocole électoral a été négocié le 24
septembre 2009 par le Délégué Syndical Central Laurent Lespagnol.

          Suite à une réunion de section syndicale le 26 septembre
Sandra JACQUEMIN s’est proposée candidate au poste de
Délégué Syndical TND Saint Amand. Le premier tour des
élections se déroulera le 4 novembre prochain. Nous souhaitons
bonne chance à ceux et celles qui se  présenteront aux élections
pour la CFDT.
          Des permanences syndicales spéciales transport seront
tenues à l’UD CFDT 18 de Bourges. Téléphonez sur le portable
syndical pour plus de renseignements.

Karene PINSON

mailto:stic41-cfdt@laposte.net
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Antenne STIC du Loiret (45).

Antenne de l’Indre et Loire (37).

  Christian MARGOTTIN
Secrétaire Adjoint

    S.T.I.C. Indre et Loire
         06 22 27 58 58
stic37-cfdt@laposte.net

J. Claude MENATORY
Secrétaire Adjoint

        S.T.I.C. Loiret
       06 88 78 30 43
stic45-cfdt@laposte.net

Depuis l’intégration du syndicat des Transports du LOIRET au STIC, l’antenne du 45
le syndicat assure les deuxièmes et derniers vendredis de chaque mois à l’UD CFDT
45 une permanence qui a pour vocation l’aide juridique aux sections syndicales et aux
salariés isolés du transport en vue de syndiquer de nouveaux adhérents. Contribue à la
vie du STIC. Participe activement aux réunions du STIC.

Nous avons mis en place d’une structure constituée par les délégués syndicaux CFDT
des entreprises de transports du Loiret qui se réunit tous les deux mois afin de :
Remonter et débattre les décisions prises lors de la réunion du STIC Réfléchir
collectivement à propos de actions à induire sur le département afin de se développer
durablement. Répondre aux questions des délégués syndicaux J.C Menatory

Annick LIEVRE
Candidate aux élections
Harmonie Ambulance

Année 2003, peu de temps après la naissance de l’ Accord Cadre
Ambulanciers  Notre patron de l’époque « Central Ambulance » à Tours se glisse dans
les brèches de ce nouvel accord de branche et tire les couvertures de son côté pour en
profiter un maximum, en payant le minimum à ses employés. L’avenant n°1 et 3 vient
d’être signé, ce qui colmate quelques brèches mais beaucoup reste encore à faire.
Sortir son bâton de pèlerin c’est ce que nous ambulanciers de Tours avons fait avec la
grande participation de Claude GAROU et Maxime DUMONT, sans oublier notre
amie Fabienne.

Le résultat 11 dossiers Prud’hommes de gagnés fin janvier 2009. Sachez-vous
servir de ces jugements comme jurisprudence pour vous aider à défendre vos droits.
Cela concernant les 20 minutes de coupure après 6h de travail (art L3121-33 du Code
du Travail). La semaine ne devant pas dépasser 48h sinon le calcul des heures
supplémentaires se fait à la semaine et non pas à la quatorzaine, et l’application du
repos compensateur. Ainsi que les coupures relatives au décret 1242 de décembre
2003 qui explique : Soit après 12h de travail 2h30 de coupure payée ou 2 fois 1h30, et
après 13h de conduite 3h30 de coupure payée ou 2 fois 2 h. Coupure pendant les
quelles vous pouvez vaquer à vos propres occupations ; Celles-ci peuvent aussi faire
partie d’un compte temps qui après le cumul de 7 h donne une journée de repos payée.

----------o----------
   La  CFDT Route  (Le  STIC)  tient  à  votre  disposition  la  copie  de  ces

jugements.       Pour finir  en clin d’oeil  à  Maxime… « Y’a qu’a faut
qu’on ».  Notre entreprise aujourd’hui se nomme Harmonie
Ambulance et nous avons une très bonne équipe CFDT présentée aux
élections professionnelles le 30 septembre sur 3 sites, Tours,
Descartes et Loches (37). Annick LIEVRE

L’élection en mars dernier du comité d'établissement ND Logistics nous à attribué
une majorité CFDT bien méritée. Je tiens à remercier les personnes qui m’ont aidé
dans cet événement; Mr Claude GAROU Secrétaire Général du STIC CFDT; Mr Jean-
Claude MENATORY Secrétaire Adjoint du STIC Loiret et Mr Eric JAHIER Délégué
Syndical DHL Express Orléans.

----------o----------
A ce jour nous avons une quinzaine d’adhérents sur les sites ND Logistics soit ; 370
salariés répartis sur 4 sites (Boigny/Bionne, Arthenay Meung 1& 2. Mon objectif est
de doubler le nombre adhérents et futurs élus CE-DP-CHS /CT-CCE aux prochaines
élections professionnelles,  et construire une grande section CFDT Logistics. J.F Brisset

J. François BRISSET
D.S. N.D Logistics

Val de Loire 1 Meung

mailto:stic37-cfdt@laposte.net
mailto:stic45-cfdt@laposte.net
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Très bon accueil des salariés

Bernard FRESNEAU
André LACHEVRE  D.S

   CONNEUIL LOCATION D.S  GELEZ

  Pascal

   Pascal
         André LACHEVRE                                       CHERON

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE STIC-CFDT-FGTE
Le samedi 20 juin 2009 dans les locaux de l’UD CFDT à
Saint  Avertin  (TOURS)  de  9h30  à  13h  une  Assemblée
Générale Extraordinaire a validé à l’unanimité la fusion
entre le Syndicat des Transports Interdépartemental du
Centre (qui englobe les départements 18, 28, 37, 41, 45) et
le département de l’Indre (36). La volonté du Secrétaire
Général CFDT Transports Claude GAROU avec le bureau
du STIC de Bâtir ce syndicat en région Centre, permet
aujourd’hui d’avoir une réactivité dans des secteurs
géographiques isolés en mutualisant au mieux les
compétences spécifiques que sont, les ambulanciers, les
routiers marchandises, les Voyageurs, la messagerie, la
logistique, le déménagement, les convoyeurs de fonds,
l’activité du déchet ménager et industriel. Ce processus de
regroupement des syndicats S.G.T. départementaux de la
région centre a débuté le 19 janvier 2008 et achève de tisser
une toile syndicale régionale qui compte aujourd’hui  plus
de 600 adhérents. Près de 50 responsables de sections
d’entreprises avaient retirés leurs mandats (soit 87% des
mandats). Ils ont approuvé à l’unanimité les nouveaux

statuts et Règlement Intérieur ainsi que le nouvel
organigramme. Cet organigramme va permettre d’avoir une
présence plus proche sur le terrain en désignant des
secrétaires adjoints débarrassés de l’aspect administratif de
notre fonctionnement, ils pourront rencontrer localement les
salariés au cours de permanences dans les UD, implanter la
CFDT dans les entreprises en allant négocier des protocoles
électoraux, en distribuant des tracts régulièrement pour
développer notre implantation FGTE. Un exposé sur le
FONGECFA, AGECFA, IPRIAC, Carcept Prévoyance par
le Groupe D&O à beaucoup intéressé l’assistance qui ne
s’est pas privée de poser de nombreuses questions. Ces
responsables ont tous pu échanger sur leur expérience de
terrain. Cette AG s’est terminée par un pot  et un buffet de
victuailles partagé jusqu'au début d’après midi dans une très
bonne humeur de franche camaraderie. Notre syndicat se
porte bien en nous mettons tout en œuvre pour faire encore
beaucoup plus pour les adhérents CFDT FGTE dans les 6
départements qui composent  la région Centre.

Secrétaire Général du STIC                                                       Trésorier
                     Mr GAROU Claude Mr : LESPAGNOL Laurent
Secrétaires Adjoints :
Mr MARGOTTIN Christian    Indre et Loire (37) 06.22.27.58.58 stic37-cfdt@laposte.net
Mr GALLENE Alain                  Loir et Cher (41) 06.76.67.98.24 stic41-cfdt@laposte.net
Mr MENATORY Jean Claude Loiret (45)             06.88.78.30.43 stic45-cfdt@laposte.net
Mr  JOUSSE Jean Pascal           Eure et Loir (28) 06.76.66.83.64 stic28-cfdt@laposte.net
Mme PINSON Karene             Cher (18) 06.76.67.69.87 stic18-cfdt@laposte.net
(Le poste de Secrétaire adjoint de l’Indre reste à pourvoir)

Membres du bureau  STIC: Mr BELKETTAB Pierrot ; Mr CASTANHO Joao ; Mr  RIBES Richard;
Mr JAHIER Eric; Mme LAFORGE Nadia ; Mr LAMACZ Fred.

Distribution de tracts appelant
à l’adhésion et a constituer une
liste  CFDT  de  6h  du  matin  à
17h par des militants devant
l’entreprise « LE BERRE » &
« GELEZ » à Joué-Lès-Tours
à l’occasion d’élections
professionnelles « Le Berre ».
Merci aux copains INTERCO
et S3C pour  leur renfort
« Les gens du portail
revanchards» selon une
communication écrite de la
direction les  jours suivants !
Un comble ! C’est pourtant
cette même direction qui nous
demandait de présenter des
candidats !

Il ne suffit pas d’inviter
les OS à déposer des listes
comme le prévoit le Code du
Travail……Mais il faut aussi
accepter que les salariés
puissent s’organiser et
proposer leurs idées par de
vrais délégués syndiqués.

André LACHEVRE
nouveau D.S. CONNEUIL

LOCATION à TOURS.
Beaucoup de travail syndical
est à faire dans cette
entreprise. Une reconstruction
de section avec des adhésions
prévues  par André ! CHERON Pascal Délégué

Syndical Chez SCHENKER
CHARTRES en remplacement de
SERGE Noël qui part en CFA
mais reste des nôtres pour les
actions syndicales.

mailto:stic37-cfdt@laposte.net
mailto:stic41-cfdt@laposte.net
mailto:stic45-cfdt@laposte.net
mailto:stic28-cfdt@laposte.net
mailto:stic18-cfdt@laposte.net
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                                                                                                                Salariés des d

Opération Coup de poing à RUNGIS le 19 mai 2009
Le 19 mai  2009
l’Union Fédérale
Route FGTE
CFDT à décidé de
donner un premier
avertissement aux
fédérations
d’employeurs qui
refusent de
négocier en
envoyant 400
militants CFDT
bloquer Rungis

Notre syndicat STIC
était  évidemment
présent et un bus y a
été spécialement
affrété. Les salariés ne
sont pas inertes et
contemplatifs face aux
provocations
patronales. Nous ne
resterons pas les bras
croisés. La balle est
dans le camp des
employeurs
maintenant.

A l’UFR-CFDT nous
sommes la première
organisation syndicale dans
le secteur du transport, nous
devons tout mettre en œuvre
pour obtenir des avancées
significatives lors des
commissions paritaires.
           ……..0……..
Tous les accès de Rungis
furent bloqués durant de
nombreuses heures par 400
militants CFDT-FGTE. Les
forces de l’ordre nous ont
délogées des barrières de
péage fermement mais sans
violence.

Aujourd’hui nous savons qu’il
faudra refaire des actions sur
le terrain. Une mobilisation
début octobre 2009 de l’Union
Fédérale Route va démontrer
que la  motivation  des salariés
est  décuplée. Venez nous
rejoindre dans cette action en
téléphonant aux secrétaires
adjoints dans vos
départements. Ils vous
expliqueront comment venir
nous rejoindre et nous aider.
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Tableau de bord :
SMIC : depuis le 1er juillet 2008 Taux horaire brut : 8,82 €   mensuel brut 1337,70 €
Salaire horaire de base ouvrier : au 4e trimestre 2008 : + 0,8 % soit + 2,9% sur les douze derniers mois.
Valeur du point fonction publique : depuis les 1er octobre 2008 : 4,5706 €
Sécurité sociale : Au 1er janvier 2008  plafond annuel : 34308 €  plafond  mensuel 2859 €
RSA : Au 1er juin 2009. 1 personne : 454,63 €/mois 2 personnes : 681,95€ /mois 3 personnes : 818,34€/mois
Allocations familiales: 2 enfants 123,92 €/mois, 3 enfants 282,70 €/mois, 4 enfants 441,58 €/mois, par enfants
supplémentaires 158,78 €/mois. Chômage : Décembre 2008 : 3 668 100 soit + 0,9 % sur un mois, + 19,3 % sur un an.
Taux de chômage, au sens du bureau international du travail au 2e trimestre 2009 :9,1% (métropole + dom) : 9,5 %
                             EUROPE : Zone Euro en juillet 2009 9,1% Europe des 27 : 9%

Inflation : - 0,4 % en juillet 2009 soit + 0,7%  en rythme annuel.
Construction & loyers: Indice Insee  référence des loyers 2e trimestre 2009 :117,59 soit+ 1,31% sur les 12 derniers mois


